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Cet été encore apportera son lot 
d’abandons, malheureusement 
amplifié par la crise économique.

Cette année, la recrudescence 
d’abandons à laquelle nous assistons 
intervient dans un contexte 
d’inflation et de crise économique, 
source de difficultés pour nombre 
de nos concitoyens et bien sûr 
pour les associations de protection 
animale. Leurs budgets grevés 
par l’envolée des factures d’énergie, 
de nourriture, de carburant… 
certaines  d’entre elles voient 
se profiler le spectre du dépôt 
de bilan et son corollaire dramatique 
pour le devenir de leurs protégés.

C’est dans ce contexte que 
les associations membres 
de notre Confédération, et par voie 
de conséquence les animaux dont 
elles prennent soin chaque jour, 
ont eu à subir les conséquences 
de la crise de gouvernance 
orchestrée par quelques 
administrateurs minoritaires.

Par devoir de transparence, 
il convient de préciser que cinq 
des douze administrateurs 
de la Confédération ont tenté 
de s’emparer de la gouvernance 
de la CNDA par des moyens frauduleux, 
contraignant les administrateurs 
majoritaires à saisir la justice.

L’ordonnance rendue par le tribunal 
judiciaire de Lyon le 22 mai dernier 
a confirmé dans leurs fonctions 
les administrateurs majoritaires 
et écarté celles et ceux qui par 
leurs manœuvres avaient paralysé 
notre institution.

Désormais en mesure de replacer 
la Confédération en prise avec 
ses missions, nous nous attachons, 
avec l’aide des salariés, à redresser 
la situation de sorte qu’associations 
et animaux n’aient plus à souffrir 
de cette crise sans précédent.

Nous concentrons nos efforts 
sur la gestion des libéralités, 
dans laquelle nous avons à combler 
un retard considérable provoqué 
par les événements évoqués ci-avant. 
Par ailleurs nous faisons face 
aux situations d’urgence par 
l’attribution d’aides aux associations 
les plus gravement menacées.

Priorité est également donnée 
à la restauration du lien avec 
les associations ; dès le début de l’été 
des rencontres se dérouleront 
au sein des refuges et des sessions 
de formation seront dispensées, 
notamment sur la réglementation 
relative à :

> la lutte contre la maltraitance,

>  la santé animale et plus 
particulièrement les maladies 
transmissibles

>  la saisie des données pour 
le Fichier National d’Identification 
des Carnivores Domestiques

Simultanément, un coordinateur 
s’investira dans une campagne 
de recensement des besoins 
et des attentes qu’il recueillera 
directement auprès des associations 
afin que la Confédération y réponde 
dans les meilleurs délais.

Cette mise en œuvre du dispositif 
consacré aux associations nécessite 
que les salariés de la CNDA, eux aussi 
fortement perturbés par la crise 
dont nous venons de sortir, 
retrouvent des conditions de travail 
apaisées et de nature à les mettre 
dans le meilleur contexte pour remplir 
leur mission. C’est en cours.

Ensuite, que les salariés 
et les bénévoles au sein 
des associations continuent 
de s’impliquer comme ils ont coutume 
de le faire, au bénéfice de la cause 
animale. Nous connaissons 
leur engagement sans faille.

Enfin que l’ensemble de nos donateurs, 
que nous remercions chaleureusement 
ici, continuent à nous apporter leur aide 
et leur soutien. Il s’agit d’une condition 
essentielle au maintien d’activité 
des quelques 270 associations 
membres de notre réseau, et in fine 
au secours que nous devons à plus 
de 200 000 animaux accueillis chaque 
année au sein du réseau Défense 
de l’Animal.

Bonne lecture.

2023 : une année 
INÉDITE !

Guy Donnart,  
président  
de la Confédération Nationale 
Défense de l’Animal

Priorité est 
également donnée 
à la restauration 
du lien avec 
les associations
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66Date : 

Signature :

Je m'abonne au magazine

  Je m’abonne au magazine  

Défendons les animaux :  

3 numéros/an à 10 €

  Je souhaite recevoir la brochure 

libéralités

Merci de retourner ce bulletin 

accompagné de votre règlement à : 

Confédération Nationale  

Défense de l’Animal

26 rue Thomassin - CS 30201  

69291 LYON CEDEX 02

je fais un don
Je fais un DON :    €

  à Défense de l’Animal, le plus important réseau français d’associations de protection des animaux.

     au refuge proche de chez vous ou de votre choix (retrouvez la liste des refuges membres  

sur www.defensedelanimal.fr). Le don est reversé dans son intégralité.

Merci de noter le nom et les coordonnées de l’association :

Nom     Prénom

Adresse

Code Postal Ville

Tél. email  

  J’accepte de recevoir les newsletters de Défense de l’Animal 

   J’autorise Défense de l’Animal à utiliser mes coordonnées pour m’envoyer des informations sur ses actions 

(campagnes, actions en justice, appels aux dons)

Je souhaite recevoir mon récépissé de dons :     par email ou     par voie postale

Vos coordonnées

À savoir :

66% de votre don  
à Défense de l’Animal  
sont déductibles 
de vos impôts
Votre don de 100 €  
vous revient ainsi à 34 €  
après réduction d’impôts. 

Faites votre don avant le 31 décembre 2023  
pour bénéficier de cet avantage sur vos impôts 2024.

Votre don fait 
toute la différence.
Il représente une aide précieuse 
pour continuer nos combats 
en faveur des animaux sans famille, 
aux côtés des refuges membres 
de notre réseau.

L E G S  –  D O N A T I O N S  -  A S S U R A N C E S - V I E

Offrez  
un avenir  
aux animaux 
sans famille

L E G S  –  D O N A T I O N S  -  A S S U R A N C E S - V I E

Offrez  
un avenir  
aux animaux 
sans famille
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Rejoignez-nous   sur les réseaux sociaux.

Soutenez nos campagnes et actions.

Utilisez le moteur de recherche solidaire Lilo  
et dites #STOPMALTRAITANCE.

Faites un don,   en soutenant Défense 
de l’Animal, vous aidez les refuges indépendants 
qui assurent le sauvetage d’animaux maltraités 
et abandonnés. 

Témoignez de votre engagement en faveur 
de la cause animale  en consentant un legs, 
une assurance-vie ou une donation à notre 
association. 

Pour en savoir plus : commandez notre brochure 
sur notre site www.defensedelanimal.fr / Rubrique 
Nous soutenir/Faites un legs

dans la limite 
de 20% 
de votre revenu 
imposable. 

Faites un don  
dU cœur
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Confédération Nationale Défense de l’Animal 
26 rue Thomassin - CS 30201 - 69291 Lyon Cédex 02 
Tél. 04 78 38 71 85

Cet été, plus que jamais, 
soutenez  
le refuge 
proche de chez vous.

laconfederation@defensedelanimal.fr

www.defensedelanimal.fr
www.defendonslesanimaux.fr

Reconnue d’utilité publique

Porte-parole de 270 associations  
de protection animale  
Le plus important réseau de France

Suiviez-nous sur : 


